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CLUB DE TIR A L’ARC d’ETRECHY 

 

Siège social : - Mairie –                              site : http://arcetrechy.club 

 Place Ch. De Gaulle                                   e-mail : arc.etrechy@gmail.com 
 91580  -  ETRECHY                                   

Compte rendu de l’assemblée générale du 30 septembre 2023 

Quorum (1/3 des adhérents + 1) 17 

Présents ou représentés : 17 présents + 3 mineurs représentés + 6 pouvoirs 

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement se tenir. 
Démarrage de l’assemblée : 14h30 

 

1- Rapport Moral : 

« Au moment où prend fin pour moi un Nième mandat au sein du comité directeur, ainsi que 

4 années en charge de la présidence du club, les réflexions qui suivent sont à la fois un bilan 

de l’année écoulée et une sorte d’état des lieux de notre club. 

Parfois critique, ce panorama vise surtout à continuer à faire vivre le club dans de meilleures 
conditions de fonctionnement, et en tirant profit d’erreurs ou de manques constatés dans un 
passé plus ou moins récent. 

 
D’abord, sous forme de questions … (et réponses) l’évocation de quelques moments ou parties 
de la vie du club que je pense très positifs : 

 - Comment mener à bien l’aménagement de notre abri extérieur ? 
 - Comment organiser et profiter ensemble d’un barbecue estival ? 
 - Comment réussir, en réunissant une forte proportion des archers, la journée de fête du  
« Tir à l’oiseau » ? 
- Comment, dans le même ordre d’idée, mener des animations de découverte du tir à l’arc 
telles 
-  La Fête du sport, le tir à cheval au ranch, la fête de Guillerval … ?  
- Comment gérer l’encadrement et l’accompagnement des débutants (1ere et 2e année) ? 

           
Quelques éléments de réponses et, je pense, de réussite en général concernant la vie du club 
avec quelques mots – clés   :  
PRESENCE – ALTRUISME- INVESTISSEMENT - MOTIVATION - INTERET - ECHANGES 
Et je termine par le plus important me semble-t-il : COMMUNICATION. 
 
A côté de ces moments ponctuels ou ne concernant qu’une partie des archers, le comité 
directeur a réfléchi et construit un type de fonctionnement pour organiser l’entrainement et 
l’approche des compétitions. 
Efficace en théorie, cette organisation s’est heurtée à une question cruciale : QUI FAIT QUOI ? 
Autour de cette interrogation, on trouve là aussi des mots mais plutôt négatifs cette fois 
comme INDIVIDUALISME - MANQUE DE VOLONTE - CONSOMMATION PASSIVE –  
voire INCOMPETENCE ! (Pour ce dernier terme, pour savoir … ne suffit-t-il pas d’apprendre ou 
au moins de s’intéresser ?) 
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Rien, ou presque, n’est passé de la théorie à la pratique. Ou bien était souvent confié aux 
mêmes personnes … « celles qui savent » ! Ces « experts » se lassant au fil du temps et des 
charges qui s’accumulent sur leurs épaules ! 
 
Voilà ; j’espère que ces constats, issus de mon expérience en tant qu’archer comme à 
différents postes à responsabilité, pourront être utiles pour améliorer la « vie associative » au 
sein du club. 
Cela dépendra, bien sûr, des dirigeants dont le président (mais pas seul !) mais aussi et surtout 
de l’implication de chaque archer, à son niveau, pour adhérer, participer, aider, tant 
individuellement qu’avec le groupe, au meilleur fonctionnement du club … donc de tous. 
 
Pour reprendre une phrase qui concluait mon propos l’an dernier : 
L’esprit d’équipe (de club) n’est-il pas la somme d’esprits individuels qui pensent et ont la 
volonté d’avancer vers les mêmes objectifs … ? 
 
Un mot à celles et ceux qui m’ont accompagné activement durant mes années de présidence 
du club : 

MERCI ! » 
 

Philippe LEVERT 
 
Rapport Moral voté à l’unanimité 

 
 

 

2-  Rapport Financier voté à l’unanimité : 

Voir en annexe le tableau des comptes. 

Rappel sur le coût de l’abri extérieur :  

✓ 21 000€ financés par la municipalité 

✓ 3000 € pour l’aménagement financé par le club + bénévolat 

Pas de sponsors sur cette saison. Prévoir de relancer les anciens sponsors et en rechercher de 

nouveaux. Appel à chaque membre du club de solliciter ses connaissances, chaque entreprise qui 

sponsorise un club sportif peut bénéficier d’une déduction fiscale. 

Rapport financier voté à l’unanimité 

 

 

3- Rapport d’activité : 

Rappel sur les effectifs : 47 adhérents → +3 par rapport à l’année dernière  

Une priorité avait été faite lors des inscriptions pour privilégier les ados et adultes pouvant être aux 2 

entrainements de la semaine.  

Objectif = fidéliser les archers pour renouvellement de licence, travail sur long terme. 
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 Femmes Hommes Total 

Jeunes              9        (- 2) 8     ( - 2)           17     ( - 4) 

Adultes            10        (+ 4) 20    ( + 2)  30     ( + 6) 

Total   19   ( + 2 )    
 40°/. 

           28    ( = )     
  60 °/. 

 47     ( + 3) 

 
 
Pour la saison 2023/2024 :  8 adultes débutants ou reprise  + 3 jeunes 
                             Une dizaine d’arrêts (jeunes + 1 famille) 
 

Bilan sportif :  

➢ Bilan des compétitions  

21 participants (soit 45 % des adhérents) aux concours avec un total de 54 podiums 

Concours salle > 29 podiums 

Concours Campagne > 8 podiums 

Concours TAE 50/70M > 9 Podium 

Concours débutants > 8 podiums 

➢ Une problématique reste d’actualité : organisation des entrainements des confirmés. 

Qui donne les consignes ? Qui est en capacité de le faire et souhaite le faire ? Comment créer un plan 

d’entrainement sans entraineur. Pas de solution à ce jour. 

 

Activités et animations : Forum asso – Présentation tir campagne – Fête de Guillerval – Barbecue – 

Galette - Passages de flèches – Tir à l’oiseau – Découverte TWILA RANCH– Fête du sport  

Merci à tous ceux qui ont œuvré pour rendre possibles ces animations. 

Travaux et aménagements : Abri extérieur – rangement locaux intérieurs et extérieurs – Réfection 

cibles 

Merci encore aux intervenants, vos compétences en matière de bricolage sont précieuses. 

Perspectives de fonctionnement :  

Didier J. 1ere année – Philippe L. 2ème année, aidés par des personnes du comité directeur voire plus 

si nécessaire (planning jusqu’aux vacances de la Toussaint supervisé par Ph. P).  

Entrainement des confirmés : Axes de travail et exemples d’exercices (Philippe L) + questions et 

entraide entre tous les archers 

Questionnement sur l’utilité de l’intervention d’un entraineur ? Combien de fois par mois ? Pour 

quels archers ? Qui paie ?  

Réflexion à prévoir au sein du comité directeur pour faire proposition aux archers. 
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Augmentation cotisation 2024/2025 de 10€ soit 170€ pour les adultes et 130€ pour les jeunes. 

Objectif : Pallier à l’augmentation CDTAE +4€ par archers et affiliation FFTA +55€  

Augmentation votée à l’unanimité -1 

 

4- Election du comité directeur :  

Rappel : 9 membres maxi – 3 places à pourvoir 

Fin de mandat : Philippe Levert – Didier Jaluzot – Céline Richard 

Candidats : Philippe Levert – Didier Jaluzot – Céline Richard 

Candidatures acceptées à l’unanimité. 

 

5- Questions diverses :  

 Y a-t-il eu une réflexion d’acquérir un terrain permanent ? 

Réflexion déjà faites il y a plusieurs années. Se pose la question de la sécurité et des responsabilités. 

Présence nécessaire d’un membre du comité directeur.  

Rappel que le petit terrain 30m est un terrain à l’usage exclusif de notre club.  

Se reposer la question sur son utilisation ? ouverture de créneaux supplémentaires ? Qui encadre ? 

 

 Intervention de Tristan : 

Tristan est inscrit au club de Morsang sur Orge pour lui permettre une meilleure progression. 

Continuera de s’entrainer à Etréchy en 2ème club. 

Au vu du nombre de débutants, il a été rappelé que le créneau archers confirmés le samedi était de 

18h15 à 20h30. Tristan aimerait pouvoir utiliser le créneau du samedi matin pour augmenter le 

nombre d’heures d’entrainement.  

Se pose la question des clés et des responsabilités, un membre du comité directeur doit être 

présent.   

A revoir rapidement en réunion de comité directeur à condition que cela puisse intéresser 

suffisamment d’archers.  

 

Fin AG 16h30 

 

 

La secrétaire Céline Richard                                                                    Le président Ph. Levert 
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ANNEXE : Tableau des comptes 
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